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EXERCICE 9, UNITÉ III 
1.2. Les marqueurs de cause à valeur justificative  
 
CONSIGNE  
Placez une virgule devant les parce que à valeur justificative puis justifiez votre choix. 
 
EXEMPLE  
Si le paysan français avait encore été administré par son seigneur, les droits féodaux lui eussent paru bien moins 
insupportables parce qu'il n'y aurait vu qu'une conséquence naturelle de la constitution du pays. 
 
RÉPONSE  
Si le paysan français avait encore été administré par son seigneur, les droits féodaux lui eussent paru bien moins 
insupportables, parce qu'il n'y aurait vu qu'une conséquence naturelle de la constitution du pays.  
 
Il s'agit d'une justification : Tocqueville justifie son hypothèse.  
 
 
 
1. Je ne veux parler en ce moment que de cette portion des privilèges utiles qui portait par excellence le nom de 
droits féodaux parce que ce sont ceux-là particulièrement qui touchent le peuple. 
     Il est malaisé de dire aujourd'hui en quoi ces droits consistaient encore en 1789, car leur nombre avait été 
immense et leur diversité prodigieuse, et, parmi eux, plusieurs avaient déjà disparu ou s'étaient transformés ; de 
sorte que le sens des mots qui les désignaient, déjà confus pour les contemporains, est devenu pour nous fort 
obscur. (1) 
 
 
 
2. Et ce qui est bien digne de tous les mépris de l'histoire, cette grande révolution fut accomplie sans aucune vue 
politique. Louis XI avait restreint les libertés municipales parce que leur caractère démocratique lui faisait 
peur ; Louis XIV les détruisit sans les craindre. Ce qui le prouve, c'est qu'il les rendit à toutes les villes qui 
purent les racheter. En réalité, il voulait moins les abolir qu'en trafiquer, et, s'il les abolit en effet, ce fut pour 
ainsi dire sans y penser, par pur expédient de finances ; et, chose étrange, le même jeu se continue pendant 
quatre-vingts ans.  
 
 
 
3. A aucune époque de notre histoire la noblesse n'avait été aussi facilement acquise qu'en 89, et jamais le 
bourgeois et le gentilhomme n'avaient été aussi séparés l'un de l'autre. Non seulement les nobles ne veulent 
souffrir dans leurs collèges électoraux rien qui sente la bourgeoisie, mais les bourgeois écartent avec le même 
soin tous ceux qui peuvent avoir l'apparence de gentilhomme. Dans certaines provinces, les nouveaux anoblis 
sont repoussés d'un côté parce qu'on ne les juge pas assez nobles, et de l'autre parce qu'on trouve qu'ils le sont 
déjà trop. Ce fut, dit-on, le cas du célèbre Lavoisier.  
 
 
 
4. Nos pères n'avaient pas le mot d'individualisme, que nous avons forgé pour notre usage parce que, de leur 
temps, il n'y avait pas en effet d'individu qui n'appartînt à un groupe et qui pût se considérer absolument seul ; 
mais chacun des mille petits groupes dont la société française se composait ne songeait qu'à lui-même. C'était, si 
je puis m'exprimer ainsi, une sorte d'individualisme collectif, qui préparait les âmes au véritable individualisme 
que nous connaissons.  
 
 
 
5. Il faut bien se garder […] d'évaluer la bassesse des hommes par le degré de leur soumission envers le 
souverain pouvoir : ce serait se servir d'une fausse mesure. Quelque soumis que fussent les hommes de l'ancien 
régime aux volontés du roi, il y avait une sorte d'obéissance qui leur était inconnue : ils ne savaient pas ce que 
c'était que se plier sous un pouvoir illégitime ou contesté, qu'on honore peu, que souvent on méprise, mais qu'on 
subit volontiers parce qu'il sert ou peut nuire. Cette forme dégradante de la servitude leur fut toujours étrangère. 
Le roi leur inspirait des sentiments qu'aucun des princes les plus absolus qui ont paru depuis dans le monde n'a 
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pu faire naître, et qui sont même devenus pour nous presque incompréhensibles, tant la Révolution en a extirpé 
de nos cœurs jusqu'à la racine.  
 
 
 
6. Pendant tout le cours du XVIIIe siècle, l'incrédulité eut des représentants célèbres en Angleterre. D'habiles 
écrivains, de profonds penseurs prirent en main sa cause ; ils ne purent jamais la faire triompher comme en 
France parce que tous ceux qui avaient quelque chose à craindre dans les révolutions se hâtèrent de venir au 
secours des croyances établies. Ceux mêmes d'entre eux qui étaient le plus mêlés à la société française de ce 
temps-là, et qui ne jugeaient pas les doctrines de nos philosophies fausses, les repoussèrent comme dangereuses.  
 
 
 
7. Rien n'est plus superficiel que d'attribuer la grandeur et la puissance d'un peuple au seul mécanisme de ses 
lois ; car, en cette matière, c'est moins la perfection de l'instrument que la force des moteurs qui fait le produit. 
Voyez l'Angleterre : combien aujourd'hui encore ses lois administratives paraissent-elles plus compliquées, plus 
diverses, plus irrégulières que les nôtres ! Y a-t-il pourtant un seul pays en Europe où la fortune publique soit 
plus grande, la propriété particulière plus étendue, plus sûre et plus variée, la société plus solide et plus riche ? 
Cela ne vient pas de la bonté de telles lois en particulier, mais de l'esprit qui anime la législation anglaise tout 
entière. L'imperfection de certains organes n'empêche rien parce que la vie est puissante. 
 
 
 
(1) Tous les passages sont extraits de Tocqueville A., 1856, L'Ancien Régime et la Révolution. 


